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INTRODUCTION 

 

 Les espaces verts sont des éléments incontournables dans les villes. Ils sont souvent le 

symbole dõun quartier ou dõune commune. Devant une urbanisation croissante des terres, cet 

espace de verdure répond à beaucoup de demande de la part des habitants. Ils peuvent être 

contemplés pour leur image historique, culturelle ou floristique. Ce sont des moyens de détente 

idéale pour répondre aux contraintes des villes souvent bruyantes et stressantes. Ils peuvent 

offrir des espaces récréatifs et sportifs par leurs aires de jeux ou leurs parcours de santé ; mais 

ils ont parfois un atout écologique et forment une barrière contre la pollution des villes par 

®puration de lõair et du sol. Les parcs urbains sont ®galement des lieux touristiques et de 

rencontres dont les villes sõaccordent des moyens ¨ entretenir et faire valoriser. 

 Le programme de recherche SERVEUR (SERVices rendus par les Espaces verts URbains) 

ambitionne dans ce contexte dõ®valuer les retomb®es des espaces verts pour la population et 

pour les collectivités. Les résultats attendus sont sociaux, environnementaux et juridiques. Ce 

programme est financé en partie par la région Centre, il se focalisera en priorité sur les bois 

urbains, les parcs dõagr®ment et les jardins ouvriers. Les six pr®fectures de la r®gion formeront 

les terrains dõ®tude. Notre t©che porte sur la cartographie des espaces verts dans ces six villes et 

sur lõ®tablissement dõune typologie ¨ lõ®chelle r®gionale. Le but est de s®lectionner quelques cas 

pour une analyse plus fine en croisant des crit¯res dõinsertion dans la trame urbaine, de 

fréquentation, de diversité biologique et de structure paysagère. 

 Lõobjectif de ces travaux est de concevoir une base de donn®es commune afin dõ®tablir 

une typologie pertinente des espaces verts représentatifs de la région Centre. 

 Mon stage sõinscrit dans la t©che ç Typologie » du projet, étape fondamentale pour justifier 

le choix des sites. Il permet par la suite le lancement des travaux de fond sur lõidentification des 

b®n®ficiaires et sur la d®termination des services dõapprovisionnement et les services culturels 

des espaces verts. 

 Le plan proposé permet de comprendre la méthodologie pour obtenir la typologie. 

 Dans un premier temps, nous remettrons le projet dans son contexte général. Nous 

commencerons par d®finir le terme dõespace vert, puis nous essayerons dõexpliquer lõintérêt du 

projet ainsi que notre problématique. 

 Dans un second temps, nous nous intéressons à la méthodologie de travail, en expliquant 

la conception de la base de données, puis nous décrirons la typologie choisie. 

 Pour finir, nous préciserons le choix des espaces verts par le r®sultat dõune analyse 

statistique puis nous d®crirons les terrains dõ®tude. Cette description permet un premier abord 

des sites au cas par cas. 
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PARTIE 1 : CONTEXTE GENERALE DE LA RECHERCHE 

  

Dans cette première partie nous tenterons de définir le terme « Espaces verts », qui est le thème 

du programme et de notre rapport, et de prouver lõint®r°t dõune typologie. Puis nous expliquerons 

dans son ensemble, le contexte du programme de recherche SERVEUR. 

 

1- Définition 

 

 Il est difficile aujourdõhui de trouver une d®finition des espaces verts commune. Plusieurs 

acteurs (urbanistes, paysagistes, g®ographes, politiques, ®cologues, usagersé) donnent une 

définition variée de ces entités paysagères. 

 Hervé Brunon et Monique Mosser généralisent le terme, en définissant les espaces verts 

tel quõun ç espace public urbain planté de végétaux, sans clôtures et de forme indéterminée » 

(BRUNON, MOSSER, 2006, p121). Deux autres d®finitions sont donn®es par le Centre dõEtudes 

sur le Réseau, le Transport, lõUrbanisme et les constructions publiques (CERTU) : « cõest un 

ensemble comprenant les parcs, jardins, espaces boisés ou cultivés, publics ou privés dans les 

zones urbaines, périurbaines ou rurales » (CERTU, 2001). Mais également Françoise Choay et 

Pierre Merlin qui d®finissent lõespace vert comme ç un espace végétalisé, privé ou public, localisé 

¨ lõint®rieur des zones urbaines ou urbanisables et faisant lõobjet dõune classification en 

typologie » (CHOAY, MERLIN, 1996). 

 Ces deux dernières définitions se rapprochent plus de lõid®e actuelle de lõespace vert. On 

peut le définir comme un espace végétalisé multifonctionnel privé ou public, subissant la gestion 

dõun particulier, dõune entreprise, dõune association, ou dõun service public. On remarque 

également les divergences de termes chez les services municipaux dont une partie sont appelées 

« Service dõEspaces Verts è, ou dõautres ç Services des Parcs et Jardins ». 

 Comme le note F. Choay et P. Merlin (1996) dans « Le dictionnaire de lõurbanisme et de 

lõam®nagement è, une typologie doit °tre ®labor®e pour distinguer les diff®rents types dõespaces 

verts recens®s. Cõest lõobjet de notre ®tude, pour le compte du programme de recherche 

SERVEUR. 

 

2- Le programme de recherche 

 

 Le programme de recherche SERVEUR, lancé par le laboratoire de recherche CITERES 

(Cit®s, TERritoires, Environnement et Soci®t®s) de lõUniversit® de Tours, veut identifier les 

retombés des espaces verts pour la population et pour les collectivités. On parle de services 

écosystémiques, les services que la nature rend ¨ lõHomme. Cette notion est r®cente, elle est 

popularisée par le Millenium Ecosystem Assessment (MEA), lancé par le secrétaire des Nations 

Unies, Kofi Annan, le 5 juin 2001. Ce programme, achevé en 2005, voulait évaluer les 

interactions entre le fonctionnement des écosystèmes et le bien-être social et économique. 

Lõobjectif ®tait de mettre en ®vidence lõimportance de la conservation de la biodiversit® et des 

écosystèmes auprès des décideurs publics et des acteurs locaux. 

 A lõ®chelle de la région Centre, SERVEUR veut suivre ce programme mondial, en se basant 

sur les six pr®fectures de la r®gion, cõest-à-dire : Blois, Bourges, Chartres, Châteauroux, Orléans et 

Tours. Lõappel ¨ projet donne trois grands groupes sur lequel le travail se focalisera : les bois 
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urbains, les parcs dõagr®ments et les jardins familiaux. Lõ®quipe de recherche a une grande 

exp®rience sur ces trois types dõespaces verts. Le projet propose une ®tude sur deux des quatre 

grandes catégories des services écosystémiques d®finies par le MEA, il sõagit des services 

dõapprovisionnement et des services culturels. 

 Le programme est lanc® en d®cembre 2012. Nous travaillons donc sur lõamont de la 

recherche, cõest-à-dire la sélection des sites à étudier. 

 

3- La problématique 

 

 Notre travail correspond ¨ la t©che 2.1 de lõappel ¨ projet. Elle est d®finie ainsi : 

« Cartographie des trois types dõespaces vert dans les six villes r®gionales dont lõobjectif est dõen 

sélectionner quelques cas en coordination avec les services des espaces verts pour une analyse 

plus fine en croisant des crit¯res dõinsertion dans la trame urbaine, de fr®quentation, de diversit® 

biologique et de structure paysagère è. Cõest ainsi quõest ®galement d®fini notre sujet. 

 Plusieurs questions vont se poser ̈  nous pour lõ®tablissement dõune typologie : doit-on 

organiser nos données en fonction des trois types particuliers du projet ? Comment définir ces 

trois espaces verts ? Quels critères doit-on choisir pour une nouvelle d®finition dõune typologie ? 

 Il existe déjà plusieurs typologies pour les espaces verts (BOUGE, 2009). Nous garderons 

celle de lõAssociation des Ing®nieurs Territoriaux de France (AITF), ®tablie en 1995 : 

1. Parcs et squares 

2. Accompagnement de voies 

3. Accompagnement de bâtiments publics 

4. Accompagnement dõhabitations 

5. Etablissements industriels et commerciaux 

6. Etablissements sociaux éducatifs 

7. Sports 

8. Cimetières 

9. Campings 

10. Jardins familiaux partagés 

11. Etablissements horticoles 

12. Espaces naturels aménagés 

13. Arbres dõalignements formes architecturées et libres 

 Nous nous baserons dans un premier temps sur cette typologie, puis éliminerons certains 

types parmi les treize qui ne peuvent correspondre à notre étude. Il y a notamment deux critères 

du projet qui limite cette sélection : les espaces verts doivent être supérieurs à 1ha et être 

publics. 

 Dõapr¯s le tableau suivant (Figure 1) établit par Lofti Medhi en 2004, à partir de la 

typologie de lõAITF, et dõapr¯s les trois types donn®s par le projet, ceci nous permet de faire une 

première sélection. 
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ESPACES 

VERTS 

URBAINS 

Privés 

Publics 

Non 

spécialisés 

Spécialisés 

Espaces 

linéaires 

Autres formes 

¶ ½ƻƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

¶ !ōƻǊŘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

¶ Jardins privés à usage familial 

¶ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ 

¶ !ǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ Parcs, jardins, squares 

¶ Accompagnement de bâtiments publics 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜments 

industriels et commerciaux 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

sociaux ou éducatifs 

¶ Equipements sportifs 

¶ Cimetières 

¶ Campings 

¶ Jardins familiaux 

¶ Etablissements horticoles 

¶ Espaces naturels aménagés 

¶ friches Bois urbains 

Jardins familiaux 

Parcs ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

Figure 1: Typologie de l'AITF, diagramme élaboré par Medhi Lofti (2004) à l'origine 
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PARTIE 2 : METHODE DE TRAVAIL 

 

 Pour une s®lection exhaustive des sites dõ®tudes, nous devons mettre en place une 

méthode de travail rigoureuse, qui passe par une mise en place dõune base de donn®es, 

commune aux six villes. La première étape est la modélisation des données, elle permet de 

repr®senter la r®alit® telle quõelle est perue par les utilisateurs. Puis nous verrons comment 

nous avons rempli cette base de données par le recensement des espaces verts en vue de la 

cr®ation dõun syst¯me dõinformation g®ographique (SIG). Dans un deuxième temps, nous 

rechercherons une typologie à partir de cette base de données. Ainsi, nous décrirons la typologie 

choisie en expliquant les critères utilisés pour son identification et la méthode nous ayant permis 

de classer les espaces verts sous différents types. 

 

1- Mise en place dõune base de donn®es 

 

1. La modélisation des données 

 La base de donn®es est cr®®e pour mettre en place un Syst¯me dõInformation G®ographie 

(SIG) en vue dõune future typologie des espaces verts urbains. Pour cela il a fallu être le plus 

exhaustif et recenser toutes les caractéristiques  des espaces verts pouvant servir aux différents 

travaux socio-économiques et environnementaux du programme de recherche. 

 Des données ont été récupérées auprès des villes pour analyser leur contenu sur leur 

service dõespaces verts. Elles nous ont permis dõ®tablir une base de travail et de compl®ter nos 

informations ainsi que de mettre en place un système de gestion de base de données commun. 

Nous avons dû traiter des donn®es dõinformations g®ographiques et les convertir dans le m°me 

système de projection, des données environnementales de recensement pour chaque espace 

vert, des photographies a®riennes, des tableaux informatiques, des articlesé 

 Pour organiser notre système de gestion de base de données, il faut établir un modèle 

conceptuel de donn®es. Il permet dõorganiser les attributs dans diff®rentes entit®s. La r®flexion 

portait sur les similitudes entre les trois types dõespaces verts d®finit par le projet : parcs 

dõagr®ment, bois urbains et jardins familiaux. Il sõest av®r® que beaucoup de crit¯res ®taient 

communs aux trois, ce qui a orient® le travail vers la construction dõun seul mod¯le conceptuel 

(Annexe 1). Lõespace vert est donc au centre du mod¯le, il possède plusieurs caractéristiques à 

recenser pour chacun (nom, surface, type dõouverture, type de gestion, budgeté) et est déterminé 

par un identifiant unique (Annexe 2). Ensuite, les entités comme les composantes des sols, les 

équipements, le gestionnaire, lõaccessibilit® ext®rieure et int®rieure, la ville et les zones 

géographiques : Diaf-RP (Diffusion infracommunale à façon du Recensement de la Population), 

ZUS (Zones Urbaines Sensibles), ZFU (Zones Franches Urbaines) sont reliés à la table « Espace 

verts è. Seule lõentit® ç IRIS », qui est un découpage de données infra-communales, est associée à 

lõentit® ç ville ». Un dictionnaire est mis en place pour définir les codes utilisés pour notre base de 

données ACCESS et le SIG (Annexe 3). 

 

2. Recensement des espaces verts 
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 Le projet a d®fini trois types dõespaces verts : les parcs dõagr®ment, les bois urbains et les 

jardins familiaux. Ceci permet dõexclure dõautres types comme les cimeti¯res, les terrains de 

sport, les accompagnements de voiries, les campings et les arbres dõalignement, comme nous 

lõavons vu en partie 1.3. Nous nous basons également sur les espaces dont leur superficie est 

supérieure à 1 ha. 

 Une pré-sélection a été faite via les données récupérées auprès des services municipaux 

et des sites internet des villes, dont la plupart possède une carte interactive avec les espaces 

verts géoréférencés et des informations complémentaires. Pour connaitre leur superficie, si elle 

nõest pas renseign®e, nous nous basons sur le plan cadastral du G®oportail de lõIGN. 

 Cette pré-sélection était en préparation des visites de terrain et des rencontres avec les 

acteurs locaux, partenaires du projet. Les sorties-terrains nous ont permis de compléter notre 

base de donn®es, dõavoir les ressentis des techniciens et responsables pour chaque espace vert, 

la correction de certaines informations et un aperçu de quelques sites. Nous avons rencontré les 

responsables de Blois, Ch©teauroux, Bourges et Chartres. Seul Tours et Orl®ans nõont pas 

répondu à notre demande. 

 Au final, nous obtenons de manière exhaustive, une liste de 52 espaces verts dont 5 à 

Blois, 6 à Bourges, 12 à Chartres, 7 à Châteauroux, 8 à Orléans et 14 à Tours. 

 

2- Recherche typologique 

 

1- Les critères 

 La typologie dépend des critères choisis, en lien également avec les travaux à réaliser au 

cours du programme. La base de donn®es, nõait pas compl®t®e pour tous les espaces verts, d¾ ¨ 

des manques dõinformations auprès des services municipaux. Elle ne nous permet pas de 

déterminer un critère propre, comme par exemple le type de gestion, dont il est difficile 

dõharmoniser pour les six villes. En effet, les services municipaux ne d®finissent pas de la m°me 

mani¯re leur fr®quence dõentretien. 

 Au cours des visites de terrain, nous observons plusieurs similitudes entre les espaces 

verts de diff®rentes communes. Ceci nous permet dõorienter nos choix de crit¯res. Le premier 

critère type à un espace vert est sa surface. En effet, certains ont une surface très grande, 

souvent loin des centres et dõautres tr¯s petite ¨ moyenne. 

 Le deuxi¯me crit¯re important pour lõ®tude des sites est lõinsertion dans le tissu urbain 

que nous avons matérialisée par la population voisine. Pour cela, nous avons mis en place une 

méthode (Méthodoloire) permettant de calculer la population par bâtiment de la BD Topo de 

lõINSEE sous un SIG (Annexe 4). A partir de ces estimations de population par bâtiment, nous 

appliquons des zones tampons aux espaces verts pour calculer leur densité. Cette densité est 

d®termin®e ¨ partir de la surface de lõespace vert et non de la zone buffer. Trois zones tampons 

ont été choisies : 250m, 500m et 1000m. La troisième fut trop grande pour caractériser 

lõinsertion dans le tissu urbain. Nous remarquons une forte corr®lation entre les deux premiers 

buffers (Annexe 5), avec un coefficient de corrélation égale à 0,957 et une courbe de tendance 

permettant de dire, en moyenne, dõapr¯s les coefficients directeurs que la proportion entre les 

deux zones est de 1,8 (Figure 2). 
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Figure 2: Graphique de corrélation de densité 

 Le coefficient de corr®lation mesure la d®pendance, cõest-à-dire la dispersion des couples 

des valeurs dans un espace ¨ deux dimensions. Il sõapplique aux distributions r®sum®es par deux 

droites de régression (Définition de « Initiation aux méthodes statistiques en géographie » - 

Groupe Chadule). Lõutilisation des racines carr®es des valeurs de densit® dans ce nuage de point 

permet dõatt®nuer les valeurs maximales dans le graphique, dont la courbe ®volue de mani¯re 

linéaire. Le choix de la zone buffer sõest port® sur une zone de 250m (Annexe 6). De plus, entre 

ces deux premiers critères, nous avons établi de même, une corrélation. En comparaison entre la 

surface et la densité de 250m, les courbes évoluent de manière exponentielle (Annexe 7). Nous 

utilisons alors le logarithme des valeurs pour tendre la courbe vers une droite affine. On obtient 

un coefficient de corrélation environ égale à -0,834, cõest-à-dire que la corrélation des deux 

grandeurs est inversement très importante. Cependant, ce coefficient est moindre du fait quõil 

soit extrêmement sensible aux valeurs exceptionnelles. On le constate également sur le tableau 

suivant, grâce aux coefficients directeurs des courbes de tendance (Figure 3). Nous en déduisons 

que, globalement, la superficie de lõEV est inversement proportionnelle ¨ la densit® urbaine. . 
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Figure 3: Graphique de corrélation de la surface et de la densité 

 Le troisi¯me crit¯re est lõindice de Shannon. Cet indice montre la diversit® dõun milieu 

(Programme de recherche GESSOL, T©che 1). Il est ¨ lõorigine calcul® pour d®terminer la 

biodiversit®, donc calcul® ¨ partir de valeur ponctuelle, par nombre dõesp¯ces. Nous avons 

adapté cet indice à notre analyse, en fonction de la surface des composantes du sol. Un 

dictionnaire a été établi lors de la conception de la base de données, 7 types différents sont 

distingués : les pelouses, les herbes hautes, les bois, lõeau, les potagers, les ornementations 

florales et les zones minéralisées. La digitalisation sous SIG sõest faite ¨ partir de photographies 

a®riennes de la BD Ortho de lõIGN datant de 2011 pour Tours et de 2013 pour les cinq autres 

villes. Pour limiter les erreurs de g®n®ralisation et dõinterpr®tation, nous nous sommes bas® sur 

une échelle constante pour tous les espaces verts (1/2000). Chaque polygone créé est identifié 

par son type et par lõidentifiant de lõespace vert. En appliquant les r¯gles topologiques, nous 

obtenons par géotraitement une surface pour chaque type de composantes et chaque espace 

vert (Annexe 8). Le calcul des indices sõest fait sous Microsoft Excel 2010, selon la formule 

suivante : 

 

 : Indice de Shannon 

 : Une composante du sol dõun Espace vert 

 : Proportion de surface dõune composante du sol  par rapport à la surface totale (S) de 

composantes du sol avec :  
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où  est le nombre de polygones pour la composante et  est lõeffectif total (le nombre total 

de polygones, toutes occupations du sol confondues). 

Cet indice varie de 0, pour une occupation du sol homogène, à 2 pour les EV les plus diversifiés 

(Annexe 9). 

 Nous obtenons par exemple une valeur minimale de 0 pour le Bois des Douets à Tours, 

en effet, cette parcelle a ®t® digitalis®e que par la pr®sence de bois, cõest donc un espace vert 

totalement homogène ; et une valeur maximale de 1,48 pour le parc de lõArrou qui poss¯de 

environ 19% de pelouse, 11% dõeau, 36% de prairie, 7% de zone minéralisée, 27% de bois et une 

infime proportion de potager (0,2%). Ce parc est donc très diversifié du fait de la présence de 

beaucoup de proportions équitables des composantes. Cet indice est parfois trompeur, car il 

dépend beaucoup de lõinterpr®tation faite ¨ partir des photographies a®riennes. Plusieurs erreurs 

sont possibles comme le d®faut dõinterpr®tation, la g®n®ralisation de la vectorisation, des zones 

ombrag®es, des changements de situationsé 

 Nous avons vu pr®c®demment quõil ®tait difficile dõ®tablir une typologie de gestion des 

espaces verts, les services municipaux des six villes ne conçoivent pas le travail des jardiniers, 

lõemploi de produits phytosanitaires et dõengrais par exemple de la m°me mani¯re. Toutefois, il 

se dégage une constante : les espaces ¨ ornementation florale b®n®ficient dõune gestion plus 

minutieuse (utilisation dõintrants, tonte r®guli¯re des pelouses, travail du sol fr®quenté) que les 

bois laissés à une dynamique plus spontanée. Nous avons donc repris les proportions de ces 

deux composantes pour chaque espace vert. 

 

2- La typologie 

 Une fois ces cinq critères déterminés, nous avons fait une analyse graphique de matrice 

de données sous le logiciel AMADO. Celui-ci nous permet de regrouper les espaces verts dõapr¯s 

leurs crit¯res semblables et de d®gager une typologie. Lõobjectif est donc de trouver des 

similitudes entre plusieurs sites montrant une correspondance logique entre plusieurs critères. 

Pour notre méthode, nous avons commencé par trier les espaces verts en fonction de leur 

surface, ensuite, tout en essayant de garder cet ordre global, nous avons regroupé quelques sites 

selon leur densité. Les critères de composantes ont également été concentrés. Le but est de 

garder une certaine logique de classement. Cependant, il est vrai que lõon remarque certaines 

exceptions plus ou moins explicables, ou montrant les limites de notre méthode. Les erreurs sont 

principalement dues aux interpr®tations des photographies a®riennes. Lõindice de Shannon peut 

être sous-estimé et certaines plates-bandes ornementales parfois trop petites, ne sont pas 

digitalisées. 

 Notre analyse graphique matricielle montre cinq types distincts (Figure 4). Les jardins 

familiaux sont gérés de manière totalement différentes des autres espaces verts et leur intérêt 

nõest pas le m°me que les autres types. Il semble donc logique que les potagers recens®s 

forment un type à part, sans prise en compte des critères de détermination. 
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Figure 4: Analyse graphique matricielle (logiciel AMADO) 
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Voici la définition de nos cinq types de la typologie : 

Type 1 : Grands espaces verts 

 Ces espaces verts montrent une grande surface corrélée à une très faible densité. 

Lõindice de Shannon montre deux sous classes avec certains parcs fortement h®t®rog¯nes et 

dõautres moyennement homog¯nes. On ne trouve pas dõornementation, et la proportion de bois 

est assez diversifiée avec le parc de la Cousinerie et le parc Floral au-dessus de la moyenne, et 

les autres moyennement basses. Ces parcs sont g®n®ralement ceux que lõon trouve en zone péri-

urbaine, où les visiteurs ne sont pas forcément des habitants proches. Par ailleurs, ces espaces 

sont souvent situ®s pr¯s dõun cours dõeau ou poss¯de un lac, comme le lac du Val dõAuron ¨ 

Bourges (Photo 1). Ce sont des parcs de loisirs. 

Exception : Parc floral ; cõest un site payant, il montre donc une ornementation florale assez 

importante. 

 

Photo 1: Lac du Val d'Auron à Bourges (Photographie personnelle) 

Type 2 : Parc de quartier 

 Il nõy a pas de caract¯res tr¯s affirm®s pour ce type, les surfaces sont faibles et il nõy a 

pas dõornementation. Les densit®s de population fortes sont corr®l®es ¨ des espaces homog¯nes 

et inversement, les espaces plus hétérogènes montrent une densité faible. La proportion de bois 

nõest pas un ®l®ment significatif pour ce type. Il sõagit de parcs souvent en bord de centre-ville où 

les fréquentations sont principalement locales, on y trouve également des parcs de pied 

dõimmeuble. 

Exception : Parc de la Grenouillère ; ce site est très récent donc le boisement est peu développé, 

et il se situe dans un nouveau quartier de Monconseil, encore peu habité, et non recensé dans la 

BD Topo V2. 
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Photo 2: Plaine de jeux de l'Omelon à Châteauroux (Photographie personnelle) 

Type 3 : Parc historique 

 La densité de ces parcs est élevée, et même parfois très importante, mis en lien avec une 

surface tr¯s faible. Lõindice de Shannon montre une forte h®t®rog®n®it®. Lõornementation florale 

est tr¯s pr®sente, cõest le crit¯re propre de ce type dõespaces verts. On peut d®duire une gestion 

intensive de ces sites (temps de travail, co¾t, fr®quentation ®lev®eé). La proportion en bois nõest 

pas un critère déterminant mais elle est régulièrement présente voir importante pour certains 

parcs comme le jardin de la Roseraie à Blois, le jardin du musée des Beaux-Arts à Tours, le jardin 

des Plantes à Orléans ou encore le jardin des Près Fichaux à Bourges. 

Exception : Le jardin des Pr®bendes dõO® ; on ne trouve pas dõornementation florale d¾ ¨ lõeffet 

de la méthode. Il existe bien des plates-bandes de fleurs mais non identifiables par 

photographies aériennes et souvent ponctuelles. 
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Photo 3: Parc André Gagnon à Chartres (Photographie personnelle) 

Type 4 : Bois et Espaces semi-naturels 

 Le bois est très présent sur ces 

sites, cõest le crit¯re repr®sentatif de ce 

type. Lõindice de Shannon montre des 

espaces assez homogènes. Les surfaces 

sont relativement faibles excepté la prairie 

de Saint Gildas à Châteauroux et le bois 

de Concyr à Orléans. Ces types de parcs 

sont souvent situés en périphérie des 

villes. Malgré une sous fréquentation de 

ces espaces verts, la ville considère ces 

lieux comme « poumon vert » par 

lõ®puration de lõair et le maintien dõune 

biodiversité. Ces espaces peu entretenus, 

du fait dõune gestion faible, repr®sentent 

un moindre co¾t dõentretien pour les 

services municipaux. 

 

 

 

 

Photo 4: Jardin de Lazenay à Bourges (Photographie personnelle) 


























































